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Syndicat des fabricants d'horlogerie des cantons 
de Berne et de Soleure 

M 
Bienne, le 1er décembre 1891. 

La question jusqu'ici pendante du Syndicat 
des fabriques d'ébauches, et la situation 
créée à nos membres par sa dissolution, ne 
nous a pas permis de vous convoquer en as
semblée générale depuis le 15 juillet écoulé, 
date de l'assemblée générale des fabricants 
adhérents des cantons de Berne et de Soleure. 

Aujourd'hui, la question de nos rapports 
avec l'ex-Syndicat des fabriques d'ébauches 
ayant été définitivement réglée par la circu
laire du 28 octobre adressée aux fabricants 
adhérents au nom de notre Association et de 
la Société des fabricants d'horlogerie de la 
Chaux-de-Fonds, nous envisageons qu'il y a 
lieu de nous réuniret nous vous convoquons 
en assemblée générale : le dimanche 13 dé
cembre prochain, à 3 heures de l'après-midi, 
au Bielerhof, ά Bienne 

Ordre du jour : 
1. Protocole de l'assemblée générale du 

15 juillet. 
2. Rapport sur la dissolution du Syndicat 

des fabriques d'ébauches et sur les questions 
qui s'y rattachent. — Rapporteur : M. F. Hu-
guenin. 

3. Caisses de prêts sur marchandises. — 
Rapporteur : M. Blum-Goschler. 

4. Consortium horloger. — Rapporteur : 
M. F. Huguenin. 

5. Syndicat des patrons monteurs de boîtes 
argent. — Rapporteur : M. L. Girardin-
Bourgeois. 

6. Benouvellement des traités de com
merce. — Rapporteur: M. F. Huguenin. 

7. Divers. 
Nous comptons sur la présence du plus 

grand nombre de nos membres et nous vous 
prions d'agréer, M , l'assurance de 
notre parfaite considération. 

Au nom du Bureau de la Chambre syndicale : 
Le Secrétaire, Le Président, 

F. HUGUENiN, réd. H. THALMANN. 
N. B. Les membres de la Chambre syndi

cale sont convoqués le même jour et dans le 
même local, à 1 1/2 h. après-midi, pour dis
cuter l'ordre du jour de l'assemblée géné
rale. 

ι 11 ι p i » Il —\ 

Constitution do la Société des fabricants 
d'ébauches et finissages 

Une réunion de fabricants d'ébauches 
et finissages, convoquée à Sonceboz mer
credi 9 courant, a décidé, à l'unanimité, 
la fondation d'une Société des fabriques 
suisses et françaises, sur la base du 
projet de statuts, sig^é -séance tenante 
par tous les présents et qui seront ulté
rieurement signés par les adhérents qui 
n'assistaient pas à la séance. 

On peut dès maintenant assurer l'adhé
sion définitive de tous ou de presque 
tous les membres de l'ancien Syndicat, 
ainsi que d'établissements n'en ayant pas 
fait partie, à l'exception toutefois de la 
fabrique de Fontainemelon, qui n'a ré
pondu à aucune des convocations et 
paraît décidée à se tenir à l'écart de tout 
groupement, sous quelle forme qu'il soit 
présenté. 

Le secrétaire a été chargé, par vote 
unanime des membres présents, de s'oc
cuper de la question poursuivie actuelle
ment par les associations ouvrières et 
d'étudier, sans retard, comment et par 
quels moyens la Société peut coopérer au 
but que cherche à réaliser le Syndicat 
ouvrier des ébauches et finissages, c'est-
à-dire d'empêcher Ia baisse des salaires 
dans les fabriques, qui est contraire aux 
intérêts généraux de l'industrie horlogère. 

(Communiqué.) 

des verres de montres, l'autre sur les 
montres Waltham. Nous pensons faire 
plaisir à nos lecteurs en les reprodui
sant, sur la demande que nous en adresse 
l'un de nos correspondants de Londres. 

Il est curieux de constater que les 
quatre établissements qui ont le mono
pole de la fabrication des verres de mon
tres aient eu tant de peine à unir leurs 
efforts dans le but de mettre un terme à 
la concurrence ruineuse qu'ils se faisaient 
entr'eux, et ce fait peut nous consoler 
de l'échec de la plupart des tentatives 
faites en Suisse, au sein de notre indus
trie horlogère, dans Je même but. Ce qui 
est non moins intéressant à constater, 
c'est que toute une catégorie d'ouvriers 
anglais est à la veille de s'organiser dans 
un but de défense des salaires. 

» » « 

Les verres de montres 

La montre Waltham 
L'organe de l'Institut britannique d'hoi-

logerie, qui se publie à Londres sous le 
titre : The Horlogical Journal, a publié 
dans son numéro de décembre 1891 deux 
articles intéressants, l'un sur la hausse 

ΈΙΛ h a u s s e d e s v e r r e s d e m o n t r e s 

L'incident probablement le plus frappant 
dans le monde horloger pendant le mois 
passé, a été l'augmentation considérable du 
prix des verres de montres. La production 
des verres de montres pour le monde entier 
est en réalité confinée dans quatre fabriques, 
et, pendant un temps considérable, il n'y a 
aucun doute qu'elles ont toutes travaillé sans 
profit, grâce à la concurrence acharnée 
qu'elles se sont faite. Enfin, les fabricants 
ont formé un syndicat et adopté une échelle 
uniforme, le nouveau tarif étant de 60 à 140 
pour cent plus élevé que l'ancien. Quoique 
la glace représente un détail de peu d'impor
tance dans la montre, l'industrie des verres 
de montres n'occupe pas moins de 2,000 per
sonnes et la valeur annuelle des produits 
s'élève à L. 80,000 (fr. 2,000,000). Le capital 
engagé dans les quatre fabriques mentionnées 
atteint L. 200,000 (fr. 5,000,000). 

Bien peu se montreront disposés à cher
cher querelle aux fabricants de glaces pour 
leur syndicat qui leur assure un profit légi
time : le malheur, c'est qu'un tel arrange
ment ne puisse avoir lieu pour le commerce 
de rhabillage des montres et pendules. Dans 
l'état actuel, employés et ouvriers souffrent 
d'une concurrence trop dure qui ne profite à 
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personne, sauf aux propriétaires de montres. 
Qu'un art, qui réclame une adresse et une 
expérience exceptionnelles, soit un des mé
tiers les plus misérablement rétribués, c'est 
un scandale énorme, et le seul espoir d'amé
lioration consiste dans un effort combiné et 
résolu de la part des employés et ouvriers 
pour exiger un juste salaire en retour des 
services rendus. 

La quantité de communications que nous 
avons reçues sur ce sujet, témoigne de la 
bonne volonté de beaucoup pour y coopérer. 
Il se peut que les difficultés accompagnant 
un mouvement national simultané fassent 
naître d'abord des arrangements locaux, bien 
que ceux-ci ne puissent atteindre qu'impar
faitement le but en vue, il ne faut pas oublier 
cependant que de petits commencements 
valent pourtant mieux que de ne rien faire 
du tout. 

m o n t r é e W a l t h a m 
Les journaux du commerce ayant fait ré

cemment une allusion à une réduction de 
prix de nos montres en Amérique, nous 
informons le public que cette réduction s'ap
plique exclusivement aux mouvements re
montoir 18'", 3/4 platine, très chers, un ar
ticle qui n'est pas fait pour le pays et n'y est 
pas vendable. Aucune réduction n'a été faite 
sur aucun des articles connus sur notre mar
ché et dans les colonies. 

ROBBlNS et APPLETON, 
agents généraux de la Waltham C* 

Waltham Buildings, Holborn Circns 
Londres. 

Traités de commerce 

uuie, ι u u i n u u e , ia DBigique ei ι n a n e ue 
l 'autre; deux autres traités, parallèles aux 
premiers, ont été conclus, sous les mêmes 
réserves, entre l'Autriche, l'Italie et la Bel
gique. Et le rapport officiel au Reichstag an
nonce que le traité de commerce avec la 
Suisse est presque fait, puisque les négocia
tions ont abouti à un accord. S'il en est 
ainsi, c'est que celles qui ont été engagées 
avec l'Autriche et l'Italie sont également en 
voie d'arrangement. 

— Une dépêche adressée au Temps an
nonce que l'Allemagne vient de conclure 
avec les Etats-Unis, non pas un traité pro
prement dit, mais une convention commer
ciale qui, en échange du régime de la nation 
la plus favorisée, lui vaut une exemption de 
taxe pour ses sucres. 

— En Espagne, les récentes décisions du 
Sénat français sur les vins espagnols causent 
une vive irritation dans ce pays qui avait 
l'habitude de se considérer comme un client 
et un ami de la France. Ce n'est là qu'un 
avant-goût des résultats que doit avoir le 
triomphe du protectionnisme sur les rela
tions cordiales des peuples. 

— Le Standard dit que la journée du 7 dé
cembre fera époque dans l'histoire de la 
Triple Alliance : 

< Les traités conclus entre les membres de 
cette alliance et divers gouvernements com
prenant la Belgique et la Suisse, seront pro
bablement suivis par des traités avec la 
Roumanie, la Serbie et la Bulgarie. Ces 
traités visent les Etats-Unis, où le tarif Mac-
Kinley a été adopté, autant que la France et 
la Russie. Si la Russie veut s'isoler, elle 
devra en subir les conséquences. Les atteintes 
du tarif français ont amené la Belgique à se 

rejeter du côté des puissances centrales. Ces 
nouveaux traités représentent sinon le triom
phe du libre-échange, du moins le triomphe 
des principes sur lesquels se base le libre-
échange. II est heureux qu'aucune clause de 
ces nouvelles conventions commerciales ne 
soit opposée à l'admission d'autres puissances 
aux avantages des tarifs conventionnels. » 

— Tous les journaux de Vienne saluent 
les traités de commerce comme le commen
cement d'une ère nouvelle . ils voient dans 
ces traités une défense efficace contre les 
dangers du système d'isolement de la France, 
de la Russie et des Etats-Unis. 

— Le gouvernement italien, dans son nou
veau traité de commerce avec la Suisse, de
mandera certaines dispositions tempérées, 
mais efficaces, de garantie mutuelle contre 
la contrebande de quelques produits parti
culiers. 

Allemagne. La Gazette de Voss dit : 
« Les traités de commerce sont, il est vrai, 

loin de répondre à nos vœux. Nous désire
rions, en effet, que l'Allemagne puisse s'af
franchir de la plupart des droits d'entrée, en 
ne conservant qu'un petit nombre de droits 
fiscaux. Toutefois, les réductions d'impôts 
stipulées dans les nouveaux traités sont si 
nombreuses, que nous pouvons les saluer 
comme un pas fait dans une voie nouvelle. » 

La Gazette de Voss salue les traités de 
commerce comme le premier symptôme de 
l'affranchissement économique et de la dé
faite du protectionnisme. Elle espère que le 
gouvernement, poussé par la logique des 
faits, n'attendra pas l'expiration des conven
tions pour s'engager plus avant dans cette 
voie. 

La Gazette nationale fait ressortir que la 
durée de douze ans assignée aux nouveaux 
traités constitue un grand avantage. 

« Le fait que les réductions de droits sont 
plus nombreuses qu'on ne s'y attendait, dit 
cette feuille, démontre que le gouvernement 
a définitivement renoncé à aller plus loin 
dans la voie de la protection. En comparant 
les concessions faites par chacune des parties 
contractanctes, on acquiert la conviction que 
l'Allemagne a été assez bien partagée, étant 
donné surtout que certaines concessions de 
l'Allemagne, telles que l'abaissement des 
droits sur les céréales, ont été faites dans le 
propre intérêt da l'empire. » 

Berlin, 9 décembre. — Le bureau du 
Reichstag a décidé de porter à l'ordre du 
jour de demain le premier débat sur les 
traités de commerce, de ne pas renvoyer la 
question à une commission, et de terminer si 
possible la discussion avant Noël. 

A la fin de la séance du Reichstag, un vif 
débat s'est engagé à ce sujet. M. Rickert, 
progressiste, a déclaré que le pays attendait 
un discours de M. de Caprivi, et a recom
mandé l'adoption de la proposition présiden
tielle. Treize conservateurs ont seuls voté 
contre cette proposition. Le débat sur les 
traités de commerce commencera donc de
main. 

Vienne, 9 décembre. — Le traité de com
merça avec la Suisse a été signé et soumis 
aujourd'hui au Parlement. 

Valence, 9 décembre. — L'approbation des 
tarifs douaniers sur les vins par le Sénat 
français a causé une vive émotion dans tous 
les endroits producteurs de la région de 
l'Est. Il est question d'organiser des meelings 
de protestation. 

Barcelone, 9 décembre. — Le Journal de 
Barcelone commence une campagne éner
gique en faveur de la production espagnole 
et prie les dames espagnoles de renoncer à 

acheter les articles français. Il promet de 
publier les noms de celles qui seconderont 
cette campagne. 

Réunion industrielle à Berne 
Jeudi soir, le bureau de la Société inter

cantonale des industries du Jura et les dé
putés des cantons horlogers aux Chambres 
fédérales étaient réunis à Berne, à l'hôtel 
Belle-Vue, sous la présidence de M. Fran-
cillon, vice-président de l'Intercantonale, 
M. H. Etienne, président, étant empêche 
pour cause de maladie. 

Etaient présents : MM. le conseiller fédéral 
Droi, les conseillers aux Etats A. Robert et 
Jeanhenry, les conseillers nationaux Com
tesse, Grosjean, Dufour, Martin, Richard, 
James Perrenoud, secrétaire de l'Intercanto-
nale, et F. Huguenin, rédacteur. 

MM. D. Feer et Challandes, délégués de la 
Société des intérêts induslnels de la Chaux-
de-Fonds, assistaient à la réunion. 

Nous donnons le résumé des questions 
traitées dans celte réunion officieuse : 

Exposition universelle de Chicago. — En 
l'absence de renseignements positifs et com
plets sur certains points essentiels, une com
mission s'occupera de recueillir les rensei
gnements manquants et consultera les inté
ressés sur le mode qu'il convient d'adopter 
pour la participation de l'horlogerie suisse. 

Relations commerciales avec la France. — 
M. le conseiller fédéral Droz donne des ren
seignements complets sur ce que nous pou
vons supposer que seront nos relations avec 
la France après le lor février 1892. S'agissant 
de la pétition de la Société des intérêts in
dustriels de la Chaux-de-Fonds, le bureau de 
l'Intercantonale désignera une commission 
chargée d'étudier à fond cette importante 
question, puis de faire rapport à une assem
blée de délégués convoquée dans le mois de 
janvier. La pétition est entre les mains du 
Département fédéral des péages et il est à 
supposer que le Département prendra l'avis 
de l'Intercantonale avant de se prononcer 
sur les mesures proposées. 

Activité de l'Intercantonale pour l'année 
1892. — La création de la Chambre canto
nale du commerce, de l'industrie et du tra
vail, dont Ie siège sera à la Chaux-de-Fonds, 
semble devoir apporter quelques modifica
tions dans la marche future de l'Intercanto
nale. On admet que la Société devra en re
venir à sa mission première qui était d'être 
le lien des intérêts horlogers des cantons où 
cette industrie est exercée et l'organe de ces 
intérêts auprès des autorités fédérales. Dans 
ces conditions, il est à prévoir que le bureau 
de renseignements cessera son fonctionne
ment à partir de l'année prochaine. 

M. Ie conseiller fédéral Droz annonce que 
les traités de commerce avec l'Allemagne et 
l'Autriche ont été signés et qu'ils déploieront 
leurs effets pour une période de 12 années. 
En ce qui concerne l'horlogerie, le traité avec 
l'Allemagne consacre la position actuelle; 
celui avec l'Autriche contient des clauses 
plus avantageuses que l'ancien. 

VARIÉTÉ 

Ijee v e r r e s d e m o n t r e s 
Savez-vous combiend il se vend de verres 

de montres par an? Cent millions. Une seule 
usine, celle de Trois-Fontaines, près de Sar-
rebourg, en fournit 25 millions. La fabrica
tion de ces objets si fragiles a subi d'assez 
nombreuses modifications. Dans l'origine, 
les verres adaptés aux « Œufs de Nurem
berg », de forme ovale, étaient taillés à la 



LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 483 

meule dans un bloc de cristal. Un peu plus 
tard, on coupait, au moyen d'un anneau de 
fer chauffé au rouge, une calotte dans de 
petites sphères soufflées. Plus tard encore, 
le mécanisme des montres ayant dimir.ué 
d'épaisseur, les verres en usage furent trou
vés trop convexes. On essaya alors de souffler 
de petites fioles dont le fond affectait la 
forme du verre à obtenir. Mais il fallait une 
fiole par verre et les prix restaient très élevés. 

Aujourd'hui, l'ouvrier cueille avec la canne 
du verrier une masse de verre de plusieurs 
kilogrammes, et lui donne, en soufflant avec 
la bouche, la forme d'une poire à parois épais
ses. Il la réchauffe, la gonfle en la mettant 
en communication avec un réservoir d'air 
comprimé, et produit une boule énorme 
dont l'épaisseur ne dépasse guère un milli
mètre. 

On détache, au moyen d'un compas, dont 
l'une des branches est armée d'un diamant, 
le nombre de verres que peut fournir la 
boule. 

Une bonne ouvrière peut découper 6,000 
verres en une journée. 

Les diverses formes des verres de montre 
If ur sont données par application du rouge 
vif sur les moules en terre, convexes ou con
caves, suivant les fabriques. C'est au moyen 
de la meule qu'on taille le biseau et qu'on 
donne aux verres de luxe la forme plate qui 
les rend si élégants... et si fragiles. 

Quand un verre arrive chez l'horloger, il a 
passé par les mains de trente-cinq ouvriers. 

NOUVKLLES DlVKKSES 

F Bi l l i l a c - K i H l e j . — Contrairement aux 
nouvelles reçues ces derniers jours, le mes

sage du président Harrison constate que le 
total des importations et des exportations n'a 
jamais atteint un chiffre aussi élevé que de
puis le tarif Mac-Kinley. Nouvelle contradic
tion : le rapport de M. Forster au Congrès 
constate que les importations ont baissé con
sidérablement par suite du tarif Mac-Kinley. 
Les recettes des douanes ont diminué égale
ment. 

Le Pays de l'horlogerie 
Indicateur-Réclame 

des fabriques suisses d'horlogerie, de bijouterie 
et de bottes à musique. 

Ce volume, édité à St-Imierpar l'adminis
tration de VAlmanach des horlogers renfer
mera les adresses de tous les fabricants de 
montres, de bijouterie et de boîtes à musique 
en Suisse ainsi que celles des fabricants de 
pièces détachées travaillant pour l'exporta
tion. 

Ces adresses, insérées gratuitement, se
ront accompagnées d'indications aussi détail
lées que possible sur la spécialité et sur 
l'importance au point de vue industriel de 
chaque localité. On y trouvera tous les ren
seignements nécessaires sur les établisse
ments horlogers, écoles, bureaux d'observa
tion, etc., ainsi que les adresses des ban
ques, hôtels, etc. Les moyens de communi
cation, les tarifs des postes, télégraphes, 
téléphones, chemins de fer, ainsi que tous 
les renseignements que l'on jugera utiles d'y 
ajouter ou qu'on voudra bien demander ou 
communiquer y trouveront place. 

Dans les listes des marques de fabrique et 
des brevets qui y figureront, tout négocia η 

ou horloger pourra se renseigner sur la pro
venance d'une pièce portant une marque de 
fabrique quelconque. 

Le Pays de V horlogerie paraîtra en fran
çais (l re année), en allemand (2e année) et en 
anglais (3e année). Il constituera la meilleure 
réclame en faveur de l'industrie suisse; car 
aucune adresse de maison de l'étranger, les 
succursales ou représentants de maisons 
suisses exceptés, n'y sera admise. 

- » « • » < » : -

Correspondance particulière 
Bienne, le 9 décembre 1891. 

Monsieur le Rédacteur, 
En confirmation de mon annonce parue 

dans le n° 96 de la Fédération, je vous prie 
de bien vouloir insérer la déclaration incluse 
de M. Paul Bossi, le soi-disant antiquaire de 
Lugano. De plus, je tiens à la disposition des 
intéressés la facture d'une vente de fr. 1,400 
faite par M. de Giorgi-Amsler, l'un des signa
taires de l'annonce insérée contre moi, au 
même M. Bossi. Le public jugera. 

Agréez, etc. 
B. SCHWOB aîné. 

(Voir aux annonces.) 

Ijiste des marchande horlogers ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur- de - Lis : Liste dressée jeudi 10 
décembre 1891, à 5 heures du soir: MM. 
Salasnik, Russie. — Hartsilber, Russie. 

Le rédacteur responsable: Fritz HUGUENIN. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• FiBRII)IJE D ' É B U ET FINISSAGES 

FJLIlY F l I 
BIENNE (Suisse) 

P i ô o e e à. c l e f d e X - 4 ô. 2 O l i g r . 
Calibre Vacheron ol 8/4 plat. 

FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS 

Qualité soignée avec pignons de Savoie 

t 

REMONTOIRS AV PKNDAJVT , φ 
Système couvre-rochet à vue et à bascule φ 

φ φ 
ψ Pièces en laiton et nickel de IO à 20 lignes • 
• φ 
X NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE t 

pur la tigre en poussant on tirant, - j - Pat. N01285/86 7 

FABR[Ol1E DE PiUMES MÉTALLIQUES I 

I FLURY FRÈRES • 
* BIENNE (Suisse) , 948 φ 

••••••••••••••••••••••S 

uvnzxmznzmmœszzmxm 

; 
LA FABRIQUE DÉBAUCHES 

I D E S E L Z A O H 

avise Messieurs les fabricants d'horlogerie qu'elle a 
apporté un changement complet dans sa fabrication de 
mouvements. Par un perfectionnement de machines 
et augmentation considérable de calibres elle peut 
fournir dès à présent en qualité soignée des finissages 

12 à 13'" et 16 à |9 ' " Remontaîr cylindre lépine 
18 à 21''' et 24'" Remontoir ancre lépine et savonnette 

Encliquetages: simples OU brisés 

Couvre-rochet: Système Revolver et Couvre-rochet acier 
Hauteur pour or et aident 

Le: calibres système . . G l a s l i i ï l l e ' · 19'" lépine et 
savonnette soignés sont aussi en ouvrage et des com

missions peuvent être exécutées dans peu de temps. 

Se recommande 1327 

Fabrique d'ébauches à Selzach. 

La fabrique ne fait pas la montre. 
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USINE GENEVOISE DE DÉGROSSISSAGE D'OR 
G E N È V E 

: » · 

PRIX DE LA RIVE 1881 
MEDAILLE D'OR 

DIPLOME EXPOSITION 
ZURICH 1883 

A G E N C E e t I D D E I 3 O T S ; C h a u x - d e - F o n d s - L y o n - M a r s e i l l e 

Or, argent, platine, nickel, laminés et filés. P I i A C f c U É sur argent, cuivre, chrysocale, nickel et acier 
A F F I N A G E ET D É P A R T - ESSAI ET ACHAT DE LINGOTS ET DE MONNAIES D'OR ET D'ARGENT - A C H A T D E D E C H E T S DE P L A T I N E 

m é t a u x i t u t i - m a g n é t i q u e e b r e v e t é e — A l'usage des fabriques d'horlogerie— MÉDAILLE D'ARGENT, EXPOSITION UNIVERS. PARIS 1889 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. — S p i r a u x de première qualité. — Méta l p o u r é c h a p p e m e n t s 1271 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour ' 
De notables perfectionnements viennent encore d'être apportés dans la fabrication des Balanciers 

Seuls dépositaires pour la Suisse des ALLIAGES de NICKEL 
en planches, fils, dégrossissages et découpages de la BERNDORFER METALLWAAREN-FABRIK (SCHOLLER & Cie), Vienne 

:M: JI: JI: JI: JC JC JI: JI: JI: JI: 

U 
O 

IWI 
BREVET de Ant. MEYER 

AAt-XlYIB1SnOOb 
STUTTGART 

Seule fabrique spéciale de l'Allemagne 
I n o n d é e e n 1 && X 1326 

É et 
tous genres, grandeurs et pr ix 

C. HUGUENIN-THIÉBAUD & FILS 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

M a i s o n f o n d é e e n . 1 S - A - S 1496 

Récompenses à plusieurs expositions. —Outillage mécanique. 
Force motrice. — Prix-courants détaillés à disposition. 

Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — 
Paris 1889. - Médaille Chaux-de-Eonds 1881. - Diplôme Zurichl883. 

FABRIQUE D ' A I G U I L L E S D E M O N T R E S EH TOUS GENRES ET OUALITÉS 

RiwdHMgnii Vv ACrITQIl F U E H E S &»άΐγώ«5ι 
M a i s o n f o n d é e e n X S 1 £2 1495 

DÉPÔT AU LOCLE 
Spécialité d'aiguilles Louis XV. ciselées or, acier, en composition dorée. 

Petites et grandes accoudes, Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 

EN TOUS GENRES 
P O U R H O R L O G E R I E 

petit et gros volume 
SJSINE à ^VAPEUR 

B Ulysse Munier fils 
à Reconvillier 

JURA BERNOIS (SUISSE) 11564 
Envol frr.nco d'échantillons 

et prix - courant sur demande. 

BEVUE HORLOGÈRE DE BESANÇON 
publiée par le Syndicat de l'horlogerie bisontine 

paraissant du 1er au 15 de chaque mois 
A b o n n e m e n t s : France et étranger 6 fr. par an 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, les abonnements et le 
annonces, s'adresser au Président du Syndicat de l'horlogerie, à 
Besançon. 1340 

FiIEBIIJtE D'ÉBAHIS k FINISSAGES DE IHALLERAY 
K O L L E R & C" 1543 

É b a u c h e s et f i n i s s a g e s à clef de 13 à 2 0 " ' 

F in i ssages remonto i r de 11 ;i/.i à 3O 4 " 

Dépositaire: M. David Kenel, rue de la Paix,Chaux-de-Fonds. 

FABRICATION D'HORLOGERIE 
JÏÏLES PERBET-MEHlIiI 

aux Eplatures près de la Chaux-de-Fonds 
( S T T T S S I E ) 

Spécialité de montres en or à tous titres; montres pour 
dames et messieurs en cylindre, ancre simple, double plateaux, 
levées visibles, depuis la boîte extra-légère à la boîte forte, forme 
ordinaire, telles que lépines, grands guichets, savonnettes, 
2 filets, bassines, V2 bassines, fond ronds ou plats, et forme 
fantaisie en tous genres telles que facettes étampées et taillées 
bordures relief, feuilles d'acanthe, coquilles, festons etc. etc. 
La p l u p a r t de ces genres sont, soit en fa

br icat ion ou prê t s à ê t r e l ivrés . 1355 

Vente exclusivement en gros. 
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U n monteur de boites, 
établi à la Chaux-de-
Fonds, demande la re

présentation d'une fabrique 
de boites. 1584 

S'adresser sous chiffre 
1891 à l'expédition. 

OE cherche 
des fabricants de mou 1res argent, 
cylindres 13 lignes, savonnettes, 
genre espagnol. 1581 

Envoyer les adresses avec prix, 
sous initiales -A-. B . au bureau 
du journal. 

XX Λ Γ Ι Ο H.62S0 J1 
Un horloger, établi au centre de 

la ville de Porreniruy, ayantdéjà une 
nombreuse clientèle et tenant toutes 
garanties désirables à disposition, 
demande à s'adjoindre, soit par re
présentation ou dépôt, quelques ar
ticles importants d'horlogerie, soit: 
ébauches, finissages, assortiments, 
spiraux, aiguilles, fournitures d'hor
logerie etc. 

S'adresser de suita à l'agence 
Haasenstein & Vogler à Por-
rent ruy sous chiffre H 2232 P. 1592 

qui désirent acheter des 

régulateurs en I" qualités 
a u p r i x de f a b r i q u e 

sont priés de s'adresser à la fabrique 
de régulateurs de (Macto J 21 ell) 

Ruttmann et Klein 
K e m p t e n (Bavière) 

Prix-courants et dessins gratis 
et franco. 1320 

BREVETS D'INVENTION 
EN^3rffÊR 

1321 

DE CBICAQQ i 8 9 B 
Fêtes du 4m0 centenaire de la 

découverte de l'Amérique 

Les industriels Suisses désirant 
par t ic ipera cette exposition peu
vent s 'adresser pour renseigne
ments, prix, vitrines, etc., à leur 
compatriote M. NEMITZ, rép ' 
diplômé à Paris 1889 et à plu
sieurs autres expos. — Office 
prov. 13 r. d'Ecosse Bruxelles. 
Réf. dé 1 " ordre. 1589 

FEDERATION HORLOGÈRE SClSSE 
Ββ?~ Té léphone 

TIR CANTONAL AU LOGLE 

Mise au concours 
Le comité des prix met au con

cours dès maintenant jusqu'à fin dé
cembre 1891 : 

1° La composition du dessin de la 
médaille de tir: 

Diamètre 20 cm. avec reproduc
tion photographique de gran
deur naturelle soit 45 mm. 
Trois primes allouées pour les 
meilleures compositions : Ire, 
fr. 100; 2e, fr. 6 i ; 3e, fr. 40. 

2° La composition du décor des 
boîtes de la montre du tir (mouve
ment 19 lignes à verre: 

Diamètre 20 cm. avec reproduc
tion photographique de grandeur 
naturelle. 
Trois primes allouées pour les 
meilleures compositions : Ire, 
fr. 50; 2e, fr. 30; 3e, fr. 20. 

3- La composition du dessin de la 
coupe de tir, valeur fr. 40, avec in
dication du poids d'argent (dessin de 
grandeur naturelle). 1586 

Trois primes allouées pour les 
meilleures compositions : Ire, 
fr. 100; 2e, fr. 60; 3e, fr. 40. 

Les compositions ne devront porter 
aucun nom, mais une simple contre
marque en lettres et chiffres. 

Les adresf es à M. B e r n a r d J a c o t -
M a t t h e y , président, rue du Ma
rais, 266. (H. 653. Ch.) 

Cadeau original et pratique pour les fêtes de renou
vellement de l'année. 

OUI 00 

pour 1892 
(par R u d . IHunger et Ail. S u l z b e r g e r , artistes-peintres.) 
Cet almanach renferme les armoiries de la confédération et celles des 22 

cantons, classés par ordre chronographique d'après la date de leur entrée 
dans la confédération. (O H 4793) 

Les dessins et les couleurs, strictement héraldiques, avec encadrement 
richement orné et fleurs, ainsi que les dessins allégoriques et humoristiques 
de l'allmanach, offrent aux jeunes et aux vieux instruction et agrément. 

L'almanach est d'une grande valeur c jmme modèle d'ornementation clas
sique et comme restauration de nos belles armoiri-'s cantonales, si souvent 
déligurées. 1587 

L'almanach armoriai suisse exécuté par des artistes nationaux, peut 
donc'ire recommandé à chaque famille comme ornement de chambre. 

En vente au prix de fr. 1. 50 dans toutes les librairies et papeteries de 
la Suisse, ainsi que chez l'éditeur M. Hugli, papeterie à Berne. 

Un jeune homme intelligent et recomman-
dable, connaissant les deux langues, pourrait 
entrer de suite ou au printemps comme 1590 

Apprenti de commerce 
dans une fabrique de montres de Bienne. S'a
dresser au bureau de la Fédération horlogère. 

DÉCLARATION 
Moi soussigné, déclare qu'il est faux que j'ai fait un 

échange d'antiquités contre des montres avec M. SCHWOB 
aîné île Bienne, ainsi que cela a été annoncé par les hor
logers de Lugano, dans le journal la Fédération horlogère 
suisse qui se publie à Bienne. 

De plus je déclare être bijoutier de ma profession, 
comme cela résulte des factures qui m'ont été faites par des 
horlogers de Lugano, et j'ajoute que la publication faite par 
les horlogers de Lugano, constitue une grande injustice envers 
la maison Schwob aine. 1585 

Lugano, le 7 décembre 1891. 

Signé: PAUL BOSSI, bijoutier. 

A Monsieur B. SCHWOB ainé} à BIENNE 
A votre mauvaise défense, que vous avez fait paraî t re en 

même temps que notre appel, nous nous contentons de répondre 
ce qui suit : 

A votre 1° nous laissons la réponse au voiturier: 
LUGANO, le 4 décembre 1891. 

« Moi soussigné déclare avoir vendu à M. B. SCHWOB aîné 
de BIENNE, un cheval et une voiture, ayant reçu en paiement des 
montres . » 

En foi de quoi je signe. 

Ferre t t i Batt ista. 
2° Le fait d'avoir exigé de M. BOSSI une déclaration qu ' i l 

ne vendrait pas vos montres dans le Tessin est une preuve indiscu
table que vous saviez que vous vendiez à un particulier. * 

3° Nous vous prions de déposer fr. 1000 — entre les mains du 
syndic de Lugano, après quoi nous vous fournirons les preuves de
mandées . 

4° En ce qui concerne vos malveillantes insinuations politiques 
nous répondrons simplement que M. BOSSI est Italien tandis que 
nous sommes des Suisses. 

Avec la présente, nous considérons clos le débat et nous 
laissons juger entre nous et M. SCHWOB aîné, nos collègues horlogers . 

1588 Les horlogers de Lugano. 
LUGANO, le 10 décembre 1891. 

Monsieur SOHWOB à BIENNE 
J'ai reçu votre lettre et en réponse j e déclare n'avoir jamais 

acheté de vos articles, mais de mon personnel je ne puis rien dire, 
car il est chargé complètement. Je déclare ainsi que vous ne m'avez 
jamais offert vos marchandises. 1581 

Recevez Monsieur mes sincères salutations 

A. Brocca. 
LUGA.NO, le 10 dévembre 1891. 

Monsieur B. SCHWOB aîné, BIENNE 
En réponse a votre agréée du 7 courant j ' a i l 'avantage de vous 

déclarer, que je n'ai pas eu de vous ni des montres ni même des 
offres, et de ce qu'il résulte d'une enquête que je viens de faire, vous 
n'eu avez pas même vendu aux emploies dépendant de moi. 

J'ai le plaisir de vous assurer de ma considération distinguée 

GJ. Ocricett i . 

AfFaire PAARMANN k C O l de BERLIN 
M M . les c r é a n c i e r s su isse de la m a i s o n F a a r m a n n 

& Cohn à Ber l in , déc l a rée en fall i te l e 3 0 . n o v e m b r e écou
lé s o n t i n v i t é s : 1582 

1° à se faire conna î t r e a u p l u s tô t à Mr . G e o r g e s 
l i C i i l i a , a v o c a t à l a C h a u x - d e - S O n d s . 

2° à se r e n c o n t r e r à l 'Hôtel de Vi l l e de l a C h a u x - d e 
F o n d s s a m e d i I e 1 3 d é c . î S t t l à 1 1 h e u r e s d u 
m a t i n p o u r e n t e n d r e u n e c o m m u n i c a t i o n i m p o r t a n t e . 
(H. 649 Ch.) Par mandat spécial 

Georges LEUBA, avocat. 
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MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
Spécial i té d é m o n t r e s à clef p o u r l 'Ang le te r re , 

l 'Amér ique , l 'Or ien t et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

.l.(.^.U.Î.U.U-U.U-UU-U-U.Î-c-UUU-(<-U-(<<<<<<-F] 

»*J 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

p o u r m o u v e m e n t s d 'hor loger ie ] 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de 
la montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc. 

L.-E.^JUNOD 
a L U C E N S ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

Maison fondée en 1850 occupant O » , y Récompensée'à Londres en 1862 et 

plus de 800 ouvriers / P f f f v ^ 'a Ghaui-de-Fonds en 1881 

VENTE EXCLUSIVEMENT EN GROS M AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 1261 

Achatet vente de diamants, rubis, saphirs, chrysolithesetgrenatsbruts 
P i e r r e s d e cou leu r t a i l l ées p o u r Bi jouter ie 

«.ι» y^'r V a i l l e d e t™ q u a l i t é « Λ - ^ V 8 

>< 

S ^ 2 2 H 2 S S 2 S ^ ^ ^ S m S ^ ^ AU 

RUBIS, SAPHIR5 CHRYSOLITHE ET GRENAT BRl)T 

R u e L é v r i e r , A, CJEXIiVK 

Carbone — Usine hydraulique — Boort 
Tpoixic l a f a b r i c a t i o n cl. j o y a u x d ' h o r l o g e r i e 

Diamants et pierres de couleur taillées pour la bijouterie 1293 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s c l e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

0i4-<4444444444444444-O4444444-*O4444-O4iM<*>>!0 

FABRIQUE DE BOITES 
ARGENT, GALONNÉ, MÉTAL ET ACIER 

SGBLATTIÏ1É ILOfIWI 
MADRETSCH - BIENNE 

Travail à la machine, 
p a r l e s p r o c é d é s l e s p l u s p e r f e c t i o n n é s J j 

PREMIÈRES MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS! 
de Bienne en 1880, de Zurich en 1883, h 
1305 de la Chaux-de-Fonds en 1881. ρ 
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AYIS 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e e u i e e e se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

FABRIQUE S ' D'HORLOGERIE 

ASSOCIATION J j £ HORLOGÈRE 
-~» S U I S S E *~-

Rue neuve 19 BIENNE Bue Dufour 4 5 
R e p r é s e n t a t i o n — E x p o r t a t i o n 

S c l i i v e i z . U l i r m a e h e r - Z e i t u i i g . — O r g a n d e l ' A s s o c i a t i o n . 
Paraissant 2 fois par mois à fr. 6 par an. 1338 

ooooooooooooooooooooooo 
Q . ÉTABLISSEMENT MÉTALLURGIQUE , ° 
f^ A c h a t . d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

Fonte de déchets de tonte nature 
V E N T E D ' O R FIN P O U R D O R E U R S 

AWWMA 
-*«® B I ZEJIN" J5T E ©»«-

Dépôt de coke de S t -E t i enne — C h a r b o n s de bois W 
Creuse t s de tou tes espèces * %} 

O F l O S * « S t D É T A I L 929 Q 

8CXX)0000000000000000000 
Usine pour le traitement des matières or, argent et plafiae 

E S S A Y E l K - J H J B t K D l P I i O I H E F E U E K A I. 

ACHAT ~ Λ * Τ VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cndres et fontes à prix réduits 

Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 
β B O • T D C T A I L 930 

Fabrique de montres — Usine à vapeur 

·. HULLSR è I 
NIEDERBIPP (Suisse) 903 

Spécialité de remontoirs 18 lignes en tous genres 

FABRIQUE DE BALANCIERS COMPENSES 
e t f a ç o n c o m p e n s é s e n . t o u s g e n r e s 

M A I S O N F O N D É E E N 4 8 S l HC 

GEORGES R O U L E T 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

O u v r a g e f i d è l e e t g a r a n t i 
S O I G N E B O U T C O U K A . Y T 
Tous mesbalanciers soignés et ordinaires sont garant is pour couper 

V O L L E N W E I D E R & C 
Successeurs de E. Durussel 

eiTIonbijou — Β Ε Κ Λ Κ — GMonbi jou 

IE 

FRAPPE DE FONDS DE MONTRES 
argent et métal 

G r a n d c h o i x d e d e s s i n s 
1175 Demandez album. 

GRAYUBE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
Spécialité de poinçons 

e n t o u s g e n r e s 
3MCaX-(Z-UeB de f a b r i q u e 
Enregistrement au bureau fédéral. 

CLICHÉS TYPOGRAPHIQUES 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 
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